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L'exii;t<'nee <le eommunautes jnives Pt mt~nw, <.ht11s l'<•rtains tas, 
samaritaines c:-;t atitestee dans I<~ Sud-Est <k l'Europ<' 11l•s l'epoqu<' lwlle
nistique (UJ<' -II'' Rieclcx av .• J. C. ). EllPX S<' maintiern1l•nt ~t l't~poqnf' 
imperiale romainP ('t protobyzantinC', sm·t ont 1lans lC'R villeR 1. Circon
speets ~i., l'egard dt'H .Juift', lrs em}JeI'em·s rornains ks ont menw pC'rse<·mes 
en raison <.fo leur rdus de passer ~L la religion oftfoielle d'Etat, attit lHlC' 
consideree eomme dangcreu8C pour la i;eeurit{~ d<' l'Empire, surtont paree 
qu'tt cette epoqup-fa l'Ill'Ol'C Ies Homaim {~t aiu1t S('llsilJ]ps ~., la frrme 
conviction <lPs ;Juifs qu'un ~frsRic allait venir pour etl'ndre sun royaunw 
sul' toute la tcrrP, l'Empire romain indus, ehosp incorn·evablc• et i11aeeep
table quant ~t C'l1 lui-ci. Plus tard, lorsque cettt• peur se disl'ipa par rnanqul' 
<lP fondement, ll'R Juifa se sont vus acconkr - i10tarnnwnt aprt•s la pro
mulgation tle la Constitutio .A nfonhtiana (212) - hl plpi1w liberte de lt·nr 
culte et le droit de R'etablir a leur brre n'importe oit <lam l'Empire~ sauf 
~t, Jerusalem. Dam; <'l'H eonditions, au moml'nt oit le <' hristianisnw triom
phait, le jmla!sme etait <1ej~1, arrive ~l' llllt' :-;ituation norissantc> dans 
PEmpire romain i. 

On sait que l'ap6t1'l' Paul rencontra <h•s eommunautes juin·s tont 
au long de sei-; missions dans la plupait <leR centres tle la Peniusl!lc 
Halkaniquc oit il rcpandit l'Evangile. };es A des des A potm<; en mention
nent a Philippes 3 , Thessaloniquc 4, Herula 5 , At,ht'·nes (j <•t Corintlw 7• 

1 Des donnc'.:es plus ou moins completcs sur ccs probkmcs ~c trouvcnt dans divers 
ouvragcs consacrcs aux .Juifs ele l'Antiquitt'.-. Cn cxposl'.· s~·nthdique, el assez recent. i11 
The llislory of/he Jenish People in Lhc A.yc of' Jes11s Chris/ (li5 JJ.C. - .1\./). 13.5) !Jy Emil 
Schti;·cr. A ncw en!(lish \"crsion rcvisl'd anti 1•clitrd hy lil'Za \ crnws, F1·rl-(l!s ~li Ilar, :\larlin 
Goodman, voi. li I. Part I, Edinlrnrgh, 1986, p. G4- /:i oii est aussi iudiquec la bibliographic 
plus ancienne. 

2 R. Janin, Les J11if.~ dans l'Empire byzanlin, • Echos d'Oricnt o, 15. 1!l12, p. 126-133; 
.J. Juslcr, Les Juifs dans l'Empire romain, Paris, 1914, vol. I, p. 213 sqq. Pour la situation 
juridiquc des Juifs est intcressantc la mcntion fui le par Ies empcrrurs Arcarlius ct I-Ionorius 
dans unc loi de 398 (C. Th. II, 1, 10) et qui, sans doutc, rcprcscnlc un hl-rilagc de l'(·poquc 
imperiale romainl' : I11daei Romano el commune Jure viven/cs. 

3 Jlcirs, rn, 12--13 .. 
4 .4.ctcs. 17. 1. I.a communautc d'iei srra nttestfr pli1s tard a11ssi : .T. B. Frr~·. Corpus 

inscriplio1111m 1111/aicur11m. Citt<I clei Vatieano. Honw, P, l!l:ltl (rcpriuleli l!l75 by B. Lifahilz 
with l'rolcgomeuon). ti!i:l. ::i, h- c, proll'~„ 70-- /li; D. Ft•isscl, llccucil <i'inscrifJ/ions c/irt!lil'l111<s 
de Mal'edfJinc, Pariş. l!Jh:l. no. 113, 2!11--·295. 

" }1c/cs, 17,' 10. A Bt•ro'ia des .Juifs sont mrnlionn(,s :rns~i :\ l'eporiue romainc lardin·: 
C. Inscr. hl<I., 12, 6M a-- h. prokg. 77---78; n. Fcissd, op. <'ii„ n°. 294. 

6 1\c/es. 17, 17. Alf ThomHs Kraabel, 'l'lle Dic:spora Synugogue : Archawlogical and 
Epigraplzic J:'vicln1ce sincc S11krnik. in A11fslicg urni Xicdu!Jany der rumiscl:en Well (=ANHWJ. 
II, 19, 1, p. f105-!i07 parle d'unc possilile synagogue aux III''- 1yc sicclcs. D. Fcisscl dans 
BCH, 105, 1981, p. 483-- 483 pulilic unc inscription avrc crrtaim·s formules de rcminisccncc 
judaîquc. 

7 A.cles, 18, 4, 7; la conunun::iul(~ persiste aussi plus lard autour d'unc synagoguc. C. 
Inscr. lud. F, 718, 718 a, prolcg. p. 85; J. ct L. Hobert, Uull. ep„ 1980, 230; Corinthc 
VIII, 3, 1960, 11° 304 et p. 214. 
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10 Emilian Popescu 2 

C'e:-;t cn C'es licux que, tout prcmieremcnt, Saint Paul a preche Ia Bonne 
~ouvdle, bien accueilli par les uns, repousse par d'autres, parfois meme 
menaC'e de mort dans C'ertains centres. 

)lai:-;, cn matiere de communautes juives, a l'opoquc romainc, dans 
!<- ::-;ud-Est de· l'Europe, il n'y avait pas sculcment celles quc citcnt lcs 
Adrs ; il en existait d'autrex encore quc nous revelent lcs inscriptions et 
lPH frxt<'H litteraires. Ces sources nous informent qu'une puissantc com
mn11aute juiw existait a Stobi 8, capitale de la .Macodoinc, aut.aur d'une 
syn:-'!gognC', dC' meme qu'~t Oescus 9, de meme aussi que dans Ies îles 
gr<·<·ques (Eginc 10 , Crete11 , Delas 12) et ailleurs 13• Outrc les mentions 
qui attc•stcnt la prescnce ele C'ommunautes juivcs tout autour des synago
gLwH, il cn e:-;t d 'autrcs qui par lent de Juifs vivant isoles mah; sans speci
fiPr s'ils formaient dC'R groupes plm ou moirn; grandR ct s'ih; disposaient, 
ou nou, ele synagogu<'R ou Rculcment de modestes maixons de priere 
(-::p;<H:uxCI.[} 14 . DC' pareil:-; tas :-;ont attcstes a Salona 15, Sonia (Zcngg) 16, 

l >od(·a 17 , AscnoYgracl 18 dam l'Illyricum Oriental, Hyzic 19 ct Heraclec-

·' C. Inscr. lu<l. F, n° o9·1 ci prokg. p. 76- 77. I.'ctude de basc concernant l'inscrip
tion rsl duc :·1 :\!. cil' I lengel, /Jic S1111agogei11schri(l 11011 Stobi, Zeitschr. f. nculeslam. \Viss„ 

i'17, l!lOO. p. H5--18:J; cf. J. el I.. Hobert. Bull. cp„ 1968, 325. Pour la synagogue des 
11•· I\''' siecks, au-dessus ele laquelle a etc superposce mw basiliquc au Y 1° siccle, v. J. 
\\'iscrnan - I>. :\lano-Zissi, E.rrn//a/ions al Slobi, 1970, AJ,\, 75, p. 4.06-411; Alf Thomas 
l\:raahl'I, oii. cit„ p. 49·1 --197; \\". Poelrnan, Thc l'olyclwrmos I11scriptio11 and Synagogue I 

al Stolii, in Studies în thc Anliquilies of Slobi, III, ed. 13. Alckso\'a nnd J. Wiscman, 1981, 
p. :!:l.'l-246: E. Schiirer, cdilinn cilce, p. 67-68. 

9 C. !user. lud„ 12 • G81, proleg„ p. 63; J. el I„ Hobcrt, Bull. cp„ 1960, 233. 
1° C. Inscr. Iu<l„ F, 72'2 -- 723, prolrg. p. 87. 
11 C. Inscr. luci„ F, 7:Jl, proleg. p. 87-89. 
12 ~\. l'lassart, I.a synagoguc juivc de Delos, l\lclangl's llollcaux, Paris, 1913, p. 201-

213: Ph. Hruncau, llcchcrches sur Ies cultes de Delos, Paris, 1970, p. 4.80-495; C. Inscr. 
lud„ F, 7:rn - 731, proleg. p. 87; E. Schiirer, op. cil„ p. 70- 71. 

n l'ar exemple a Samos; cf. G. Dunst, Ei11e jiidische lnschri(l aus Samos, Klio, 
52, 1970, p. 73- 78; cf. J. el I.. Hobcrl, Buii. cp. 1971, 508; cf. E. Sukenik, Ancicnt S11na

gogues in l'alcslina and Grcccc (Thc Schwcich Leelurcs on Diblical Archaeology, Hl30), London, 

1934.. 
u Martin Ilengel, Proscuche und Synagoge : jiidische Gemeinde, Gol/cshaus 1111d Gottcs

<liensl i11 der Diaspora 1111d Palăslina, in Tradilion und Glaube. Das (rii/1e Cllrislcnlum in 

seiner Umwclt. Fes/gube (iir /\.art Georg /\.ulm, cd. G. Jeremias et alii, Giitlingcn, 1971, 

p. 157-183; cf. A. T. Kraabel, op. cit„ p. 492--493. Proseuche en tant quc snnctuaire 

du culte sernit, peut-ctre, Ic correspondant de I' ora/oi re chrctien. 
i.-. C. lnscr. lud„ 12, 680, a, proleg. p. 62; Anna et Jaro Sasei, lnscriplio11es lalinae 

quac i11 .T11goslavia inter a1111os MClitXL el jUCJ1.LX repcrlae el edilac s1111l, Ljublijana, 1963 
(Situla V), p. 61-62, n°. 131, du 1V 0 sicclc ct pourrait indiqucr une communaute judaique 
de Snlona; cf. Schilrer, p. 73. 

16 C. Inscr. lud. P, 680, proleg. p. 61. 
17 lbid. p. 62. 
ls Jbid. 681, a, preleg. p. 63. 
10 lbid. 692, proleg. p. 70; cf. L. Robert, Hcllcnica, III, p. 107-108. 
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3 nasili11ue et Synauonue (IVe -- \'Ie siecJes) 11 

Perinthos 20, en Thracc, a Lari8sa 21 et Pherae 22 en ThessaUe, en ..-\..cha.fon 
et a Thebes 24 en Phtiotis et dans quelques autres (·entres de l'.Attique z;;, 
;t Pa.tras 2 6, Arg·os 27 , Laconic 28 , l\iessenic 29, l\lantinee 30, Tegee 31 (da.ns 
le Peloponnese) t't dami Ies îles 32• Les inscriptions qui evoquent ht pre
sence de Juifs i1m1Cs s'echelonnent du ier au III~ siecle mais auf:si du 
1vc au vie siecle. 

Qrwllc que Roit la )Jeriode, on peut suppoBC'r que, tout au moins 
dans Ies crntres commcrciaux plus important s, Ies .Juifs rcpresentaicnt 
une presence stable meme si Ies sources n 'en ternoigncnt pas siecle apres 
siecle. Par exemple a Thessalonique, .AthlHlt'S ct Corinthc - Oll l'on 
sait bien que l'ap6tre Paul rencontra de puissa.ntes comnmnautes .imlai:
ques -, des JuifR sont mentionnes aussi pendant la periode romano-by
zantine. Par analogie on pcut donc admcttrn rinverse egalemC'nt : q1w 
des Juifs etaient }Jresents fa-meme oit lcur cxistence ne sera attest.ee 
que par des temoignages plus tardifs. C'est le eas dn Sud-Est de l'Europe 
ou l'on ignore que des act.ions hostiles ll'arnplcm· aient pu se produirP 
contre Ies Juifs a l'epoquc romainc et roma.no-byzantine conduit~ant a 
leur massacre en masRe ou a leur c:xpulsion, c::omme ailleurs. II SC'mble 
donc normal de supposer certaine continuite dl'S communauh~K juclai:
ques dans Ies grandes villes du Sud-Est cnropeen. 

Pareillernent, il est Jlfobablc quc des Juifa ont pu se trouYu aw;i>i 
sur le territoire de la Roumanie, notammcnt dans Ies cites conunerciales 
du littoral pontique et des bords du Danube, mais dl'S informations pre
cises font defa.ut dans ce sens. II est a supposer neanrnoins que la 
perspective de gros gains ait pu Ies attirer C'Il ces lieux, a l'instar d'autrt>R 
Orientaux - Egyptiens ou Syriens. Quoi qu'il en fftt, deux inscriptiom; 
de Torni (l'une datant du ca1Tefour des IIP et 1ve siecles et l'autre des 
ye_ yp siecles) mentionnent deux patronymes d'origine juive (Sambatis 
et Soulifera ), sans que l'on puisse cependant preciser si ces noros appai·
tenaient effectivernent a des Juifs ou bien a des Greco-Romains de 
Torni ou d'ailleurs, ces patronymes etant frequents un peu partout <lans 
le monde hellenistique et romain. Dans le premier cas il s'agit d'une 
femme, Aur&ia Sambatis 33,„ dont l'inscription nous apprend qu'ellc a 

p. 60. 

20 C. lnscr. lud. 12, 692, a, proleg. p. 70. 
21 I. G. IX, 2, 985-990; C. lnscr. lud. ic, 699-708, a-c; cf. Schiirer, op. cit., 

22 C. lnscr. lud. 12, 708, d. 
23 Jbid. 717, proleg. p. 85. 
24 Jbid. 695-696; J_ et L. Robert, Buii. i>p. 1980, 284. 
211 Au Pirce, C. lnscr. lud. 12, 715, i, proleg. p. 85. 
2a C. Inscr. lud. J2, 716. 
27 lbid. 7Hl. 
2e Jbid. 721, 721, b; cf_ proleg. p. 86. 
29 1Md. 721, c. 
30 lbid. 720. 
81 Jbid. app. 101. \ 
a2 Samos, Cos Rhoclos, Paros, Melos etc.; cf. Schiirer, op. cit., p. 68- 72. 
sa Emilian Popescu, J nscripfii/e greceşti şi latine din secolele I V - X II I descoperite fn 

Rom/Inia (=IGLR), Bucureşti, 1976, 17. Le nom semitique de Sambalhis (Eo\1~0t6Ct;;) i;c 
retrouve aussi clans une inscription de Crete; v. C. Jnscr. Jud. 12, proleg. p.87-88 n° 
731, b. Un chretien de Perge porte un nom de rcsonnnce judaique :Eo~c-.-r(<u.,, ; v. A. C. 
Bandy, The Greek Jnscriplions of Crete, Athenes, 1970, n° 74. 
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12 Emilian Popescu 4 

joui du j11s liberor11m (Plle t'itait 1lo11c cito~·cnn<• romaine); dam; le seconcl 
;·.as, il est qucstion d'unc certainc lfolliope, fillc dc Soul1fera 34, claire
nwnt designee eommc chretiennc. 

Dans le rcstant du tcrritoirc d<' Houmanie, lcs decouvcrtcs epi
o-ra phiqtws pţ ar('heologiques dC's II<'_IJp sierles sont rares: Orlea 35 

(dep. de Dolj), Homula ar., Drobda 37
, Dierna-O~·~ova 38

, Porolissum 39
, 

])i11oirptia-Gardn 40 (dep. de Tukea) de. 11 s'ag1t de gemmes du type 
Abra~as, d~amulettes sm plaqudtes d 'or, argcnt et plomb. l\Iais ccs 
trouvailles I){'UYent aussi bien sp rMcrN' i1 des Syricns ou ~t des Egyp
tiens, ou <•neor<• ~t des milit aircs roma ins venus d 'Ori<'nt en ccs lieux, 
<·nfin ~1 des h01111rn·s cl'affaires. De toutc fa<;on <·C'S pi&ccs sont asscz peu 
11ombreuses41 • 

En Bulgari<• la situat ion Ctait, sPmhl<•-t-il, analoguc puisqu'en dehors 
des dt'<'OllY('ft('S an·heologiques faites a 0PSl'US et a. Ascnovgrad ~:! il en 
existe rarPmcnt aillcurs 43

• 

A Constantinoplc, apr(·s l'an 330, Juifs et Gent ils <'onstituaicnt un 
11ombn· rcstn·int ct 'ha bita nt s. _\utour dP 400 cneon·, ils ne formaicnt qu 'unc 
111inorit6 hi<·n qw· Sozomt•1w note 1lam; son llistoria f'Cdf'8fostica VII, 4 
t1u'au frmps dl' l't'Yt'<'hc 1L\ttkus (40fi-4~;i) une gucriHon mirarulcuse 
anw11a d(• « no111bn•ux » .Juifs (•1 « Hcll(•neH » ~t. S<· eon\·C'l'tir et qu'au 
mornPn1 oit il e(·rit dl' « iiomhreux .JuifR » Pt prcsque «torn; les HcllcneR » 
etaiC'n1 dl'vcnus chreti<'llS. :'llnlgro qn'on Il<· puisse ctablir avcc exaetitude 
k• nomhre des .Juifs ele l'onstantinoplP, on suppos<• tout de memc que la 
<'apitah· el(• l'Empin· ('Il n n"lit attire bcall('Ollp a traverR tcmps. Cc qui 

:u 11;1.n. ·11. i·:n cc qui concerne une autrc inscriplion de Torni dcdiee •au Dicu, 
Tr.:·s-1 laut • (•i·~[r,7c:> <·)e:(;>) (I. Sloian, l11scripfiile Scyllriei :\linor, II, Bucureşti, 1987, 
nr. 1;>7 (42) el que celui-ci considere scmitique), v. l'opinion de O. :\I. Pippidi, St. ci. 16, 
1974, Jl. 2GU-26:l dans Ic sens conlraire. 

a;, illscrip(iile /Jarict Roma11e, II, Bucureşli, Hl77 ( = IDH ), nr. 317. 
:JG JJ)J{, 1 I. :J-1fl. 
:t7 I I> H. 11. I I î. 
:J!i Illl{. III, 42, -13. 
:i9 ::-.:. Gudca, · 1'oroliss11111, Bucurcşli, 1 !l8G, p. 1Q.9: gcmmc avcc inscription el disquc 

ck jl'll en c(·ramique portant l"doilc judaique. Quant aux pretendus noms judaîqucs de Dacic 
(Sil\·iu Sanie, 1Jc11s aclerrws ci T/rcos Hypsistos c11 lJacie romaine, in • Hommagc â J\L J. 
\"ermasl·ren •, Etudes preliminaires aux religions oricntales dans I'Empirc romain, 68, I.cidcn, 
1978, 1112 ) voir Ies remarques de Heikki Solin dans ANRW, II, 19, 2, 1983, p. 761; de 
mcmc que l'observalion de CC' dernicr :\ la p. 783 : c Nachrichtcn iibcr Judcn sind in den 
Donauprovinzen schr spărlieh, was auch den lalsăchlichcn Vcrhăltnisscn cntsprcchcn wird o>. 

40 IGLH. 241. 
41 Dans le voi. li I, 2 de l' IDH se trouvcnt sous Ies n°9 222-224 trois declicaces au 

Zcus I lypsistos, cn languc grecquc, provcnant de Sarmisegethoussa romaine (Haţeg). Les 
autcurs de clcux d'cntrc cllcs ont des noms romains, Ic nom du troisicmc est ignore: Silviu 
Sanie. Cultele oriC11/ale in Dacia romanu I. Cultele siriene şi palmiriene, Bucureşti, 1981, 
p. 156-161 estime quc cc seraient des noms judaiqucs, notammcnt dans le cas d'Ae/ia 
T\assia qui d(·clil' un autrl a 8e:oc; ''Tljit!îToc; ct non :\ Ze:•]c; •'l\jiunoc; comme da'ls un autre 
eas. :\lais l"clle allrilrnlion ethnique n'cst pas sÎlrl'. 

4~ \ .• supra 11. ~l, 18. 
4 " i\laria Tachcva-I litova conteste quc Ies dedicaces :i Thcos Hypsistos de Philippopo

lis el d'ailleurs en Bulgarie indiqueraicnt la prrsence de Juifs; , .. Deus Ilypsislos gl'weilrle 
I Jrnl<miilcr in T/rrai."ien, Thracia I\". 1!J77, p. 271-301 ; Deus 1/ypsis/os geweiglr/e De11kmăler 
i11 de11 IJall.:anliinder, Balkan Sludies, 19, 1978, p. 59-75; Eastem Cults in Moesia Inferior 
and Tlrracia, 1983, p. 190- 215: v. pourlant aussi V. Bc~evliev, Spiilgrieclrisclre und spiitla 7 

tci11iscl1c lnsclrrifle11 am Hulgarien, Berlin, 1964, notammcnt Ies inscr. 23, 26 et 227 qui pour
raicnt imliqucr des Juifs. 
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5 Basiliquc et Synagoguc (I\'e-v1e sieclcs) 13 

p:-;t s lir c 'est que VN'S 442 il existait ~\, Constantinople memc tout un 
quartier juif dans le perimetre du faubourg ChalkopratPi:a (des arti8am 
du bronze) situe cn face de la porte occidentale de l'eglise Saintc-Sophic. 
C'pst ici, dans ce quarticr, qu'ils avaient obtcnu Pll 442 l'autorisation du 
prefet de Constantinoplc d'elcver unc s.vnagoguc mais, l'an d'aprcs, 
l'cmpercur Theodose II, rcvenu d'Asie, fit transformcr l'ette dernicrc 
en eglbe 44 • -J;ps inscriptions qui se referent aux: .Juifa de l'cspaee sud-est curopecn 
ilont, pour la plupart, funeraires et, generalpnwnt, breYPil, nP eomportant 
quc le norn du dececle, evcntucllement la fonction cxercep darn le cadre~ 
de la communaute, quclques donnecs fa1p.ilialcs d~ la ilalutat.ion finale 
typique : xoc~pEiv -:-0 ).rx.i.~ "5 ou bicn tellc autre semblabl0. Bllcs sont 
presqu'exelusivement redigecs ('ll grec·, ral'('lllPllt ('11 latin, hebrcu ou 
ilamaritain; memc l'inscription provC'nant de la eommunaut.6 samari
tainc de Thessalonique est ecrite cn grc·c·, dcux lignc'il spulcmcnt sont cn 
langue samaritaine 46• Parfois, Ies im;criptions judeo-samaritaines l'Cil
semblent a tel point a d'autres posecs par des citoyens romains quc 
l'on ne peut etablir leur earacterc proprement judai:qm' qu'C'n VC'rtu du 
nom inscrit ou, notammcnt, de la decoration artistiquc, soit ht prescncc 
du chandelier a sept bras, specifiquement jnif. 

En Dacic egalement Ies im;criptions juives :-;ont plutot rares parce 
que la colonisation massivc de ce territoire a cu lien au temps des empe
reurs Trajan et Hadrien quand la situation politiquc des Juifa n'etait 
pas bonne. 

En fin ele comp te, le nombre des inscriptiom jui ves eu Buro pc 
IJcut etre considere comme .reduit, cn l'espece 800. 

l\Ialgre cela, elles constituent la plus precieuse source uocumentaire 
conernant la presence juive dans l'espace du Sud-Est de l'Europc. 
Les autres textes - litteraires ou juridiques - meme s'ils se referent a 
la situation sociale ct religieuse des Juifs ne le font en general qu'a l'echellc 
de tout l'Empire romano-byzantin et seuls quelqucs-uns, parmi ces textes, 
IJortcnt precisement sur Ies realites de la Peninsule .Balkanique. C'est 
ce qu'on verra ci-apres. 

Examinant - dans la mcsure ou il s'est conserve - le texte d'une 
irn;cription funeraire, on constate qu'y font presqu'entierement defaut 
Ies details concernant Ies activites exercees par les Juifs dans le milieu 
ou ils se trouvaient. Par exemple : il n'est pas inscrit si tel ou tel etait 
marchand, artisan, banquier etc.; eu echange, comme nous l'avons dit, 
la plupart des details se referent aux attributions qu'a pu avoir le (la) 
decade (decedee) dans la dite communaute judai:que : si il ou elle a etc 
rabbin ou epouse de rabbin (tEpeui;, 7tpEO"~u,epoi;), chef religieux de la 
synagogue (~pxwv, ocpXLO'U\locywy6i;, 7t~"t'~? 't'~i; E\I L't'6~'.rn; O'Uvxywy~i;), chef de 
la communaute religieuse, si il a reJ.lise quelque cho;,c de nota-

H .J . .Juster, op. cil„ p. ,170, n.2; E. D:!mongeol, I.a 1nlilique a111iJ11i11c de Tlreodosc II, 
Aktcn des XI. intern. Byzantinislen-Kongrcsses, i\Iiinehcn, 19:J8, herausg. v. Fr. Diilger und 
H. G. Bcck, l\hinehen, 19.60, p. 95-100; David Jaeol>y in Byzantion, 37, 1967, p. 168-169; 
idem, in BZ, 66, 1973, p. 404. 

45 V. par exemple C. Inser. lud. 12, 699- 708, a-d de Larisa et Pherae. 
4

8 D. Feissel, Reweil ... n°. 291. 
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. blc pour la synagoguc (s'il l'a btttie, reparee o~ fait quelque don). Il 
Pxiste deR ill8criptions qui notent le lien de na1ssancc du decedc (.Ale
xandrie, Tiberiack, Gortyna, Rhodes etc.), ou bien des details 1mr la 
famillc rcspectfre (le decedc ou la decedee etait le pi.•re ou la mi·n· de 
tant d'enfants, etc.), Sur l'usage l'CSCl'YC a la tombe rcspcctiYe (par ('X('In

ple qu 'clle a ete preparoo pour l'usagc cxclusif de la familie en question 
ct que si jamais d'autres s'en serviraicnt sans autorisation, ils devront 
payer des amendes d'avances prevues en lC's remettant a. la synagogue 
livrees en monnaies d 'or ou argent). 11 y a par contre des inscriptiorn 
<lont le texte ne porte que : « Tombeau de Joses d'~..\lexandrie. fils dt• 
Parigorios » 47 (inscription de Berroe) ou « Tombeau de Jude ct Asterie 1>48 

ou encorc «Joseph, fils de Theodore, a pose cette epitaphe a la memoire 
de son fils Jude ftge d 'un an 1> 49 • En d 'autres cas, SC'Ul le noru est in
scrit : ., Benjamin, surnomme aussi Dometios »50 ou bien, simplemc'nt : 
«Le Seigneur est avec nous 1> (KupLoc; µ,e:&'"Î)µw\I) 51 • Unc inscription 
funerairc de Beroi:a (lVe-ye siecles) porte radjectif O(noc; (venerable) comme 
epithetc aupres du nom de la decedee, ~Marie, et &yLw•cf.'7"1') (tre:;;
saint) aupres du mot synagogue 52• D'ailleurs, ecs deu:x. termeR se tr01rwnt 
frequemment aussi dans drs inscriptions chretiennes tant comme epitbefr 
de la personne (ainsi que danR le premier cas) ou de l'eglise (comme clan~ 
le second cas). 

A Thessaloniquc a ete mise au joUI· unc inscription dont le texte 
est pluB long; elle n'a pas un caractere funeraire. Son importance vieli.t 
de cc qu'ellc att0stc l'cxistcnce d'unc communaute et d'une synagogue 
samaritaines ignoreeB en cc lieu jusqu'a cette decouverte 53• Y Ront 
mentionnes un Samaritain, Sirikios, avcc son epouse et ses enfants, 
comme donate urs : soit qu 'ils aient donne les fonds necessaires pour 
construire la synagoguc, soit seulcment le necessairc pour la refection <t 

fundamentis. L'inscription leur rend eloge de la Borte : «Beni soit Sirikios, 
pour avoir fait cela, avcc son epouse et ses enfants » • Et ensuite : 
« Vive Neapolis et tous ceux qui l'aiment », Neapolis etant la ville de 
Samaric consideroo comme le centre religieux de tous Ies Samarita.ins, 
meme de ceux de la dispcrsion. Cette inscription nous renseigne donc 
aussi sur Ies relations serroos entretenues par les Samaritains de Thessar
lonique avec la ville de leur pays natal, tenue pour etre leur capitale 
religicuse. Ce qui constitue !'aspect particulierement interessant de la 
dite inscription c'cst qu'on y trouve la reproduction des verscts 22-27 
du chapitre 6 du livre des Nombres de l'Ancien Tel!ltament dans une 
version qui n'est pas celle de la Scptante - comme on aurait pu s'y 
attendre - mais celle du Pentateuque samaritain identique au texte de 

47 Idem, op cil., n° 294. 
48 C. lnscr. lud. 12, 695 (Theba Phtitiois). 
49 C. lnscr. lud. 12, 731 d (Crete), proleg. p. 88. 
60 D. Feissel, Recueil ... . n° 293 (Thcssalonique). 
61 C. lnscr. lud. 12, 693, b., proleg. p. 75; Feissel, op. cit., 292 (Thessalonique). 
62 C. lnscr. lud. P, 694, b, proleg. p. 78-79; Fcissel, op. cit., p. 295. 
63 C. lnscr. lurl. 12, 693, a, proleg. p. 70-75; Fcissel, op. cit., n° 291. 
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la )fa3Rorah judai:que. Dans la Septante, le vcrRet 27 suit immediatement 
le wrsct 23, alors que dans l'inscription de Thessalonique il se trouve a 
la fin du chapitre comme dans !'original judai:que : <~ Et le Seigneur a 
parle a Moi"se et lui a dit : Parle a Aaron et a ses fils C't dis-lcur : VouR 
benirez ainsi Ies fils d'lsrael. Dites-leur : I,e Seigneur te benira ct te 
gardera. Le Seigneur te montrera sa face et t'aimera. J_,e Seigneur ele
vera son visage vers toi et te donnera la paix. Et vous, vom; poserez 
mon nom sur les fils d'Israel et moi je Ies benirai ». 

Le texte ci-dessus - reprocluit d'apres l'inscription - attestc cer
taines formes du culte en usage chcz Ies Samaritains et Ies Juifs de la 
diaspora avant le regne de Justinien quand une loi imposa a la syna
gogue l'usage exclusif de la Septante (Just. Nov. 146, a. 553). 

Le>8 donnees mentionnees jusqu'ici, tont Rpecialement du restC' 
d 'ordre epigraphique, ne nous informent que sur la prescnce de .Juifs ct 
de Samaritains dans divers centres du Sud-Est de l'Europe, sur l'exis
tence de synagogues, sur Ies dignites ou fonctions detcnues dans la com
munante religieuse respective ou encore nou8 fouu1isscnt ta.nt Roit })eu 
de lcur vie familiale. Mais elles ne contribuent que fort peu a la connais
sancl', encore que sommaire, de leur statut juridique dans la societe 
byzantine, de leurs libertes confessionnelles ct des pratiqnes cultuelleR 
qui leur etaient permises. Dans ce sens, deux lois - l'une de 397, emise 
par Ies empereurs Arcadius et Honorirn~, l'autrc de 418 emise par Hono
rim; et Theodose II - et qui s'adressent directement au prefet du pre
toirc de l'Illyricum, revelent ccrtains details concernant la vie des Juifs 
au sein de la societe byzantine. Ainsi, la loi ele 397 54 dispose que Ies 
pouvoirs subalternes de l'Etat prennent les mesures requises afin que les 
.Juifs ne soient plus accables d'immltcs et les synagogues troublees dans 
leur culte. 11 s'ensuit que l'intervention imperiale avait ete necessairc 
JJour regler une situation qui, probablernent, survcnait assez Rouvent 
dami nombre de localites de la Peninsule Balkanique. La loi de 418 55 

est plus explicite quant a cet etat de choses et aux mesurcs a prendrc 
pour Ies faire cesser : « Aucun individu ne doit etre opprime quand il est 
innocent, pour la simple raison qu'il est Juif; et la religion d'un individu 
ne doit pas non plus etre cause de son humiliation. Ni les synagogues et 
ni les demeures /des Juifs - n.E.P./ne devront etre mises a feu sans 
discrimination et ni des injures leur etre lancees parce que, meme si 
quelqu'un est implique dans des crimes, la force de nos tribunaux et la 
IJrotection de la loi publique sont justement destinees a garantir que 
personne ne cherche a se venger tout seul». Et la loi de conclure avec 
la precision suivante :«[ ... et que Ies Juifs, a leur tour, encourages par 
le fait que la securite personnelle leur est ainsi assuree, ne soient pas 
non plus insolents ou ne commettent pas des actes insenses temoignant 
de leur mepris de la religion chretienne ». Par leur teneur, les deux lois 
nous introduisent dans l'atmosphere plutOt tendue qui regnait parfois 
entre Chretiens et Juifs dans certains centres de l'Empire Byzantin. 

Lors des Conciles recumeniques des 1ye_ yc_ yp siecles, l'Eglise ne 
s'est pas occupee de fa~on speciale de reglementer Ies rapports entre 

54 C. Th. XVI, 8, 12. 
&3 C. Th. XVI, 8, 21. 
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Chretiens <'t Juifs pan·e que fa leg-il..:lation imperiale, tr&s -vigilante et 
t>ffiriente cla11s <"<' sens, renclait t-iuperflue l'initiath:c> conciliairt> dam' le 
prohleme d<'s nwsmes ;t, disposer sur l'ette question. Le fait est que du 
uebui clu Y'' sit•de ~L la fin du Yll'', seul le XIYe Canon du IVe Concile 
ceeurneniqu<' de Chakecloi1w s'~· refrre. Ce Canon interdisait aux <"a.t~go
ries du derge ayant clroit au mariage cl'epouser des heretic1ues, des 
pai°c'1rnes <'t cles .Jui-ves. Le mariage n'etait donC' admis que i"i le eonjoint 
11011 dnetien cle-vc>11ait c·hretien orthocloxe. En realite, le> Canon re>prenait 
une plus arn·iern1t• d e('ision a11alo~11.1e, du el ebut <lu IV c si{•('le, t'•mi;;:.e par 
Ie ConC'il<' d 'Eh-irc· (302-306) qui avait deja interdit le mariage en1re 
l"hret il•ns ('t .Juifs et JffC\'U aussi cl'autres interclictions con('ernant Ies 
c·ontads P11tn• c>ux. ::\Jais, de> toutc• fa~on, m{•nw t..:i l'on tieut c·ompt.e de 
eertai1ws autres clc('isiuns c'.·galenwnt dans c·es probl(•mes, il rest{', <iam; 
l'ensc•mble, qu 'ii ne s'agit quC' cl 'une mince inter-vention jlll'idique de 
l'Eglise Pn ('e ctui c·orn·er1w la c1uestion juive, eomparativement a, la 
su bst ant i(•lle> legislat ion imperial<• 56• ll t>st vrai que de re poin1 el P yţ;e i! 
t>xistait UJH' iclt'ntite ele> -vuPs et interets c>ntre les deux institutions byzan
tines. C'PttP ic lent ite detonlait de l'etroit lien entre l'Etat t't. l'Eglil't', ~L 
qnoi s'ajoutait la l'onvict ion prufondenwnt an('ree <lan!'\ l'esprit de l'haquP 
Hyzantin <1u'un individu c1ui n'etait pas l'adepte ele l'Eglise offi<'ielle 
etait, ipso fadn, <'TIIH'mi <le l'Etat: « ••. toutC' }lt'l'Sonne etant cl'une autre 
foi <1uP la foi chretienne est ('ontraire ~t la loi ehretienne •> (texte legislat.if 
promulgue t>n ani I 409 par Honorius et Theodose II 57 ). C'eRt dire qu 'en 
somme la legislat.ion imperiale eoneernant Ies Juifs represent.ait le point 
<le vue de l'Eglise egalement. 

Jill.~'cîc·iete hyzantine ne connaissait qu~une seule clistinction fonda
mentale dans IC' droit eiYil: Ies citoyens l1'bres et Ies esclares. Oepen<lant, 
Juifs, Gentils f't heretiques - hien qut' tenus pour libres - n'ont jamais 
pleinement joui des memes droits que les autres citoyens libres <le l'Ern
pire: ils entraient <larn~ la categorie des tolhh 58 • 

~i\.u l'ours des trois :;ietles qui nous rn·cupent,, la politique imperiale 
regardant. Ies Juifs fut, it leur egard, plus liberale jusqu'au debut du ye 
si&clC', apr&s quui elle empira sous '_rbeodose II (408-450) et Justinien 
pr (527-:"i65). Les raisons de ce changement d'attitude furent tbeolo
giques cl'une part, politiques d'autre part. Tbeologiques, parce que Ies 
cbretie11s visaient a amener Ies Juifs da.ns le sein de l'Eglise conside
rant que l'Ancien Testament avait trouve son accomplissement dans et 
par l'emeignernent du Nouveau Testament; cela etant, la manifestation 
de la clivinite du Christ - venu pour a<:complir la promesse de l'Ancien 
Testament ct, par ses miracle1<, s'Ctant revele comme !'instrument de la 
volonic de J ebovah - enlevait toute base logique ~t la validite de 
l'Ancic>nnc> I.oi pour les siecles ~1. Yt>nir. En <lepit de eette asi'ertion dument 
ctabliP, lP c:bristianimic a, quan<l menw reeonnu au culte judai:qu~ le 
clroit cl't•xister et a, maintenu certains des rrfril&ges des Jnifa. A la <lif-

256. 
50 J. l'arkcrs, Thc Con{licl o{ /he Cllurch 1md Ilie Synagngue, London, 1934, p. 174, 

&
7 C. Th. XVI, 8, 19 = Coci. Just. J, 9, 12: Ccr/um es/ cnim, quidquid a {ide Chrislia-

1.wrum discrepal, legi chrislirwae csse contrarimn. 
bs D. Jacoby, BZ, 66, 1873, p. 403. 
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ference des heretiques ct des Gentils, Ies Juifs jouissaient d'un .«t.a/.11,l 
legal, il est vrai precaire et restreint avec le temps, mais janrnis d~fi·nit-i
~'ement aboli. Ils disposaient de droits civils et politiques, de la liberu~ 
cl'aRsociation, du, droit de .proprietc sur leurs Aynagogues - qui, souYent, 
etaient des edifices d'une grande richessc. Au fait, pour l'Egli~e chretiernw, 
Ies Juifs representaient une sorte de temoignage et l'A.ncien Testament 
(testis ve1·itatis ), ils etaient Ies temoins de l'aYenement du Chri~t. et' 
tl'une certaine maniere, de l'anciennete meme du christiani:-;mc qui. Yir
tuellement, existait du moment deja ou Dieu donna la Loi ~l, ?IJo!~e 59• 

Les Juifs constituaient pour leK chretiens une }H'euye YÎYante <.tui ne 
devait paA etre supprimoe et, pour la conserver, ils laissaient preci~t;nwnt 
subsister Ies privileges du culte judaique. Ainsi, parmi Ies argmrw11ts 
rnentionnes dans la legislation byzantine cornme bien-fonde du droit ci<' 
liberte accorde au culte judaique se trouve le vctus mos et consududo fiii 

(l'anciennete de ce culte) de meme qu'il existe des phrases qui evoq1wnt 
le respect du a cette reiigion ( C. Th. XVI, 8, 15), la longue tradition cit• 
ses privileges pris en bloc, l'esprit de justice et de tolerance 61 mais a.ussi 
clevoilent la crainte de revoltes 62, 

I.ie fait est que du point de vue politique ce furent Ies frequents 
soulevements des Juifs - smtout parmi ceux de Paiestine - et Ies tra
hisom; repetees au profit des Perses qui causerent le changement el 'atti
tude dont nous parlions tout-a-l'heure. Vint s'y ajouter, au cours de son 
bref regne, l'amenite de Julien l'Apostat envers Ies .Juifs - allant jusqu\t 
decider la reconstruction de leur temple a Jerusalem - ce qui, as~urant 
a ces derniers une position privilegiee, mecontenta nombre de rhretiens. 
En plus, pour diverses raisons, des conflits i:mrvenaient am;si au 11iveau 
des masses j ils etaient generalement d'ordre economique ou relevaient 
cl'une certaine ethique sociale : soit que Ies prix de vente etablis par le:-; 
Juifs pour leurs marchandises semblaient inadequats et donc inaccepta
bles ( C. Th. XVI, 8, 10), soit que des Juifs employaient des chretiennp:-; 
dans Ies maisons de prostitution qu'ils tenaient (O. Th. XVI, 8, 6), i:mit 
qu'ils soumettaient a la circoncision Ies esclaves chretiens qu'ils acque
raient ( C. Th. III, 1-5; XVI, 9, 1-5; C. Just. I, 3, 54, par. 8-11; 
5, 20, par. 6; 10, 2), soit enfin que des Juifs travaillant dans Ies serv.ices 
secrets de l'administration imperiale se faisaient souvent coupables d 'in
solence ( C. Th. XVI, 8, l6). Le tout ensemble constituaient des causPI' 
de mecontentement dans le rang des masses chretiennes. 

Nous proposant de tracer ci-apres, succinctement, Ies caracteres 
qui, a travers temps, ont marque Ies relations entre l'Etat et l'Egiise 
d'un cote, les Juifs de l'autre, disons d'emblee qu'une premiere phase est 
a constater au 1vc siecle. Comme premier empereur chretien, Constantin 
le Grand (306-337) a maintenu Ies anciens privileges legues par ses prea t~
cesseurs. et en vertu de8quels Ies .Juifs qui se comacraient entierement 
a la Synagogue (patriarches, rabbins et meme fonctionnaires dans l'ad-

09 R. Janin, J.es .ll!i{s dans l'Empirc by:anlin, EO, 15, 1912, p. 126-133; Juster 
op. cil., I, p. 213-. 242; Louis Br0hier, J.a civi/isa/ion by:anlinc (Le mondc byzantin. · VQl. JJ) -
Paris, 1970, p. 260-261. ~l\1\.lT\A. f);:"' ._ 

0° C. Tb. XVI, 8, 20.· e 9-JVrer·A •! 
61 Jbid.. IDIAI'.__ .• ~;/ 
ft 2 c. Th. xvI, 8. 22. :!'!tio11s.ee.;W".i~ · 

2- c. 92 
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ministration) etaient exempts de l'obligation des services publics - de 
ceux qui auraient pu leur revenir en tant que personne comme de ceux 
duA a la municipalite (pnsonalia qitam civilia nmnera); il a aussi exemp
te les Juifs decuriones (Ies membres du Conseil de la Cite) ele l'obliga
t.ion de faire partie des escortes officielles ainsi que de quelques autres 
eharges 63 • Ces privileges seront maintenus aux Juifs jusqu'a la fin du 
IV" siecle par tous Ies empereurs qui ont succede a Constantin le 
Grand 64• l\Iais, Constantin ier deja., aux termes d 'un edit publiant Ies 
decisions du Concile de ~icee (325) quant a la celebration de8 Pâques, 
dcnon9ait !'infamie du peuple juif qui a mis a mort le Christ 65 ; par 
d'autres lois egalement, il se montra implacable pour Ies Juifs qui « lapi
dent ou accomplissent el 'autres actes insenses contre Ies personnes con
veriics au christianisme » et contre ceux-la tout particulierement il eta
blit la peine de mort par le supplice du feu ; enfin, il interdit aux Juifs 
de circoncire leurs esclaves chretiens etc. 

Le fils de Constantin le Grand, Constance II (337 -361) fut encore 
piu~ dur envers Ies Juifs qui pratiquaient la circoncision des esclaves 
ehretiens : il libera ees derniers et condamna les Juifs coupables a la 
pcine capitale. l\Ieme mesure categorique frappait Ies Juifs employant 
des chretiennes dans Ies maisons de prostitution 60 • L'attitude de Con
stance devint encore plus dure aprcs la revolte de Diocesaree et des envi
rom; (3;"'.i2) qui causa beaucoup de victimes et maints dommages conside
rables. La revolte avait ete menoo par un roi, Patrice, et noyee dans le 
sang par Gallus. Comme suite, Ies Juifs de la Mesopotamie s'allierent 
aux Perses et produisirent de grosses pertes it la frontiere orientale de 
l'Empire 67 • 

~ous clisions ci-dessus que Julien l'Apostat (361-364) a favorise 
Ies Juifa pour des raisons politiques d'abord - Ies detacher des Perse$ -, 
iheologiques ensuite. Parmi ces dernieres, en faisant reconstruire le tem
ple de Jerusalem aux frais de l'Etat, il tenait a montrer que la pro
phetie du Christ quant a sa destruction definitive ne s'etait pas reali
s6e. Mais pendant que Ies ouvrages de reconstruction etaient en train a 
Jerusalem, un seisme s'est produit et un incendie brula tout l'echafaudage 
de bois. Les travaux furent interrompus. On i:;iait que de puissants trem
blements de terre eurent lieu en Orient en 362 et 363 68 • 

Theodose I" le Grand (379-395) qui s'est tant occupe des proble
mes de l'Eglise et a declare le christianisme orthodoxe religion officielle 
de l'Etat - se montrant de ce fait implacable pour Ies heretiques et Ies 
Gentils - a pourtant ete tolerant pour Ies Juifs. Non seulement qu'il 
leur a reconnu tous les privileges accordes par Ies empereurs chretiens, 

88 C. Th. XVI, 8, 2-4. 
~ Ernest Steln, Histoire du Bas-Empire I. De l'Etal romain â l'Etal by:zanlin (284-

476), Desclce de Brower, 1959, p. 97-98. 

o..; A. Piganlol, L'Empirc chrCtien (325-295), 11° ed. mise â jour par Andre Chasta
gnol. Paris, 1972, p. 34 ;A.H.M. Jones, The Later Roman Empire 284-602, Oxford, 1964, I, 
p. 92-93. 

ea C. Th. XVI, 8, 6, 7; XVI, 9, 2. 
87 Jones, op. cit., II, p. 944; Piganlol, op. cit., p. 88, 103, 155. 

es Socrate, Hist. eccl. III, 20; Sozom~ne, Hist. eccl. V, 22; Theodoret, Hist. eccl. 15; 
Plganlol, op. cit., p. 155; Stcin, op. cit., p. 164. 
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ses predecesseurs, mais de plus, dans une loi promulguee en 393 ( C. Th. 
XVI, 8, 9) ii precise : « 1l est assez bien etabli que la secte des Ju~fs 
n'est defendue par aucune loi ... Nous avons ete fort contrarie d'apprendre 
qu'en certains lieux leurs assemblees ont ete defendues ... C'est pourquoi, 
tout exces de la part de ceux qui, au nom de la religion du Christ, 
commettent des illegalites et tentent de detruire et piller Ies synagogue~, 
doit etre empeche avec la plus grande severitc » (j

9 • On sait d'ailleurs que 
Theodose a fait reconstruire la synagogue de Callinicum detruite par 
des chretiens, geste qui eut pour suite sa discorde avec saint .Ambroise 
de Mediolanum 70 ; et c'est encore Theodose pr qui honora en 392, de 
meme que ses fils en 396-397, le patriarche Gamaliel de Tiberias du 
titre honorifique d'illustris, mettant ainsi celui-ci sur le meme plan d'im
portance que le prefet du pretoire, le plus haut dignitaire de l'Empire 71 • 

.Au temps, d'.A.rcadius, le fils de Thoodose ier, qui regna de 395 a, 
408, lm\ Juifs continuerent a jouir de tous leurs privileges. Mais, en 404 
deja, Juifs et Samaritains se virent enlever le droit de travailler dans 
Ies services secrets de l'administration imperiale ( agentes in rebus) 72• 

Le regne d'.A.rcadius clot, dans l'intervalle des 1ye_ Yle siecles, la 
premiere phase des relations de l'Etat et l'Eglise de Byzance avec les Juifs. 

La situation s'est durcie avec l'avenement au trone de Theodose II 
(408-450), qui, durant sa minorite, fut longtemps patronne par sa sreur 
aînee Pulcherie. D,es le debut de son regne, Ies mesures restrictives se 
multiplierent 7 3• En 408 deja, ii etait interdit que, pendant Ies fetes 
d'A.man (fevrier-mars) quand le judaisme commemore la delivrance du 
peuple juif des intrigues ourdies par Aman, le ministre d'Assuerus (V" 
siecle av. J. Ch.), ceux-ci, c'est-a-dire Ies Juifs, mettent le feu a des croix 
«par mepris de la foi chretienne et dans l'intention de commettre un sacri
lege ». On leur laissait tout de meme le droit de pratiquer leur rite mai3 
(( sans manifester du mepris a la foi chretienne »74 • L'an d'apres (409), 
une loi vint affirmer que toute doctrine diff erant de la foi chretienne est 
contraire a la loi chretienne et disposer des mesures contre Ies Juifs 
faisant du proselytisme parmi Ies chretiens car - disait cette loi - ii est 
interdit de contraindre ceux qui ont re9u le christianisme « d'adopter 
une perversite comme celle des Juifs (iudaica perversitas ), tout etrangere 
a l'Empire Romain ». Un tel acte etait considere «plus douloureux que 
la mort et plus cruel que le crime» 76 • Probablement que des lois sembla-
bles ont stimule certains abus et exactions de la part des chretiens contre 
Ies Juifs puisque l'on constate, en 412, qu'il a fallu de nouveau remettre 
en droit la liberte du culte judaique, le respect du Sabbat, l'interdiction 
de troubler Ies synagogues et autres lieux d'assemblee des JuifR (XVI, 
8, 20). Et, de nouveau, il a fallu faire comprendre a la societe de l'epo-

89 C. Tb. XVI, 8, 9: /udaeorum sectam mul/a lege prohlbltam sotis constot; cf. Piga-
niol, Of'· cit. p. 291 - 292. 

70 Jones, op. cit., I, p. 166~ 167. 
n C. Th. XVI, 8, 22; Jones, op. cit., II, p. 941. 
1~ C. Th. XVI, 8, 16. 
13 E. Demougeot, or. cit. p. 95 - 100. 
" C. Th. XVI, 8, 18. 
16 C. Th., XVI 819; cf. XVI, 8, 1: XVI, 7, 2-3. 
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que (LU'« aUC'Ull hOllllUe, s'il C'St ÎllilOCellt, ne doit etre 8Ujet de mepl'ÎS 
par<'P qu'il est .Juif. ni outrage pour raison religieuse » 76. D'autre part, 
on attirait l'attention aux Juifs ~galement de ne pas eommettre des 
out rages il la foi e hretienne 77 • 

Pen aprc'·s, en 41."i, Thcodose II, eonsequemment a eertaim; man
quements au r(•glement (•ommis par le patriarche Gamaliel, lui retira 
son titre honorifique de prCfet <lu pretoire lui laissant seulement sa 
dignite prcl'eclente. Tont :1i la fois, il interdisait la·construetion de nouvel
le~ synagogues, donnait l'ordre de de_truire celles qui se trou~·aient en des 
ernlroib::. bules :1 moins liU'~· appara1sRe le danger d'une sedition (s1: sint 
in solitudine. si sine seditione possint de pom'., perffofot ). Gamaliel perdit 
:-;ou droit dC' jugC'ment des e hretiens se trou.-ant sous sa juridiction, 
n 'import c> quc>l lit ige de ee genre devant etre porte au-devant du gouver
neur de la provinee 78 • Le 10 mars 418 il fut interdit a toute personne 
« vinrnt da11:-; ht snperstition judai:que » d'acceder aux serviceR de l'acl
minist rat ion imperiale : « Les perwnne8 liee8 a la perversite de cette 
ra<'e et dont il a ete prouve qu 'elleR tentent d 'cntrer souR Ies armes au 
sen-i<"e de l'Empereur, doivent inconditionnellement etre mises hors de 
se1Tiee et ne pas etre protogees en vertu de leurs merites anterieurR ». 
l\fai.', aux termes de la meme loi, leR Juifs acquirent le clroit d'exercer la 
profe,.;sioll d 'avocat - a conclition de posseder le8 etudes requises - et 
de jouir de l'honneur cles fonctiom; publiques obligatoires en tant que 
dN·uriones, clignite que leur assuraient «Ies prerogatives de naissance et 
l 'honneur de la famille ». La dite loi precisait ensuite : <<- •• les privilcges 
mentionnes etant suffisants, ils /Ies Juif8 - n.E.P./ ne doivent pas consi
derer l'intenliction eoncernant les services imperiaux comme une preuve 
d 'infamie» 79 • 

~\u cours des annees suivante11, malgre que la legislation de Theo
clo-.;e se flit ajouter quelques dispositions assurant le libre office du culte 
clan-; Ies l'ynagogueR, la poRsibilito de posseder des esclaves (a condition 
de re"pecter leur foi ei seulement s'ils representent un heritage) et cer
taine~ autrcs facilito:-;, Ies meRures restrictives contre les Juifs et Ies 
Samaritains allerent en se multipliant pour culminer avec l'expulsion 
de ces-derniers en 439 ele toutes Ies dignites, de toute l'administration 
civile et meme de la fonction de defenso1' civitatis « .•. afin qu 'ils n'aient 
pas la possibilite de juger ou de prononcer quelque sentence contre Ies 
chretiens et meme, fort souvent, contre Ies eveques de la Sainte Eglise » so 

La nouvelle en question reaffirmait aussi qu'aucune synagogue neuve n~ 
Pom·ait etre elevee mais qu'il etait cependant permis de refaire celles 
tombees en ruine, que tous ceux qui feraient du proselytisme aupres 
d'un esclave ou de toute autre personne libre, dans le but ·de leur!faire 
ahandonner leur foi chretienne, clevront subir la peine capitale et la 

76 C. Th. XVI, 8, 20. 
77 C. Th. XVI, 8, 21. 

•~ C. Th. X\" I, 8, 22 ; St cin, op. cil., I, p. 277; Jones, op. cil., II, p. 941. 
7Y C. Th. XVI, 8, 24. 
80 Nov. Th. III, 1, 2; Jones, op. cil., II, p. 947. 
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eo11fiscation de toute. leur fortune.. Cette nouvelle est tres instruetiYe 
quant aux vues d'ensemble de TheodoRe II sur le probleme judai:co
Ramaritain 81 • 

Avec Justinien ( 52î -365), dont le rcgne constitue le dernier mo
lllC'Bt drcisif de la periode examinee du point de vue qui nous occupe, on 
assi:'lte it l'augmentation des meRures cocrcitives cont.re Ies Juifs bien 
qur' leur culte restât le seul reconnu Iegalement :\ câte du culte officiel 
d'Btat. PC'u aprcs son avcnement, plus exactement en !529, une sedition 
rks Samaritains de la Palestine se produisit dont le centre etait evidem
nwnt i1, Neapolis; au cours de cette revolte un certain Julien, considere 
brigand, fot proclame empereur. Cent mille hommes environ furent tues, 
<l'a.utres partirent en exil, chez Ies Perses notamment a qui ils proje
taien1 mcme de livrer la Palestine. Vers la fin du r&gne de Justinien, 
u ne antrl' revolte elît li eu toujours en Palestine, mais ayant le centre ~L 
Ce~ari'~e; des .Juifs y paI"ticiperent egalement. La revolte prit de l'am
plenr l't fut soldec pal' la mise a mort du proconsul de la province, Etien
ne A~. Ces incidents, autant que ses vues theologiques, ont determine 
,Tustinipn fle limiter encore plus Ies droits dl!! Juifs et des Samari
tains. Ainsi, decida-t-il qu'il leur soit interdit de recevoir et leguer des 
heritages (par donations ou testament) 83, de possooer des esclaves 
<"hrt'-tiens (orthodoxes) 84 , de temoigner en justice contre Ies chretiens 
m·thodox<'s 85, de jouir des honneurs et privileges des curiales (mai8 non 
<k se clispenser d'effectuer Ies charges qui reviennent a ceux-la) 86, de 
pratiquer la profession d'avocat, d'occuper des postes universitaires, de 
foter les Azymes avant Ies Pâques chretiennes etc. Justinien renouvelait 
de la sorte maintes lois defavorables aux Juifs et Samaritains promul
gucei\ par ses predecesseurs. Pour l' Afrique, il decid a meme de detruire 
Ies Rynagogues ou de les transformer en eglises 87 • Il alla jusqu 'a inter
venir dans le propre culte des Juifs et des Samaritains en disposant 
l'nsage de la Septante seulement (en grec ou latin) dans Ies offices reli
gieux, ainsi que d'ailleurs le desirait la plupart de ceux-Ia; il esperait 
peut-etre ainsi Ies amener pli1s aisement a la foi du Christ. Il a meme 
admis la traduction faite par Aquila (un natif du Pont, du IP siecle, 
converti au judaisme) mais a interdit l'utilisation du Deuteronome le 
considerant comme une invention de la part de pauvres mortels non 
inspires ! 88 • Tout-a-l'heure, en parlant de la communaute samaritaine de 

81 Nov. Th. III, 1-5. 
82 J. B. Bury, Hislory of t/1e Later Roman Empire from thc Dcalh of Thcodosius I to 

t!rc Dcat/1 of Justinian, vol. II, Dover Publicatlons Inc. New York, 1958, p. 364-366; Jones, 
op. cil., p. 944. 

9 s C. Just. I, 5, 15, 17, 18 (§ 3, 5-9); 19, 22; Just. Nov. 115, c. 3 (§ 14, 5). 
114 C. Just. I, 3, 54 § 8-11 ; 5, 20,§ 6; 10, 2. 
85 C. Jusl. I, 5, 21; .Just. Nov. 45, c. 1. 
86 Jusl. Nov. 45 pr. 
s1 Just. Nov. 37 § 5 (a. 535; Louis Brchicr, Les inslilulions de l'Empirc by:anti11 (LC 

rnondc byzantin. II), Paris, 1970, p. 167-168; E. Stein, op. cil„ vol. II, p. 375; Jones, op. 
ci.1: 1 I, p. 289; II, p. 948; D. ţ\. Zakythinos, Byzanlinisc/re Geschiclrte 324-1071, Wicn-Ki>ln
Graz, 1979, p. 46; Andrew S)larf, Byzantine Jewry (rom Justinian to the (ourt!1c,Crusade, Lon
~oa, 1971, p. 197""41. 

88 Just. Nov. 146 (a. Q5,3); Bury, op. cit., p. 366. 
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Thessalonique, attestee par l'iru;cription datant des 1ve_ yc siecles, nous 
montrions qu'elle n'utilisait pas anciennement le texte de la Septante. 

Apres Justinien, la politique imperiale byzantine a l'egard des Juifs 
et des Samaritains resta a peu pres la meme; seul l'empereur ..1.llauricc 
(582-602) se montra indulgent envers eux 89, tandis que Phocas (602-
610) Ies persecuta cruellement 90 • 

Voici, dans Ies grandes lignes, certains aspects de la presence et 
existence des Juifs dans l'espace du Sud-Est de !'Europe aux IVe-Vl'' 
siecles. Attestes, comme nous l'avons montre, notammcnt dans Ies cen
tres urbains importants de cette zone du continent, ih; ont joui d'n.ne 
meilleure situation au cours d'une premiere phase (IVe siecle) et pire 
aux ye_ vp siecles, tout specialement au temps de Theodose II et, 
Justinien ier. 

88 Charles Diehl, Le monde oriental de 395 d 1081 (Histoire du Moyen Age, tome III) 
Paris, 1936, p. 136. 

uo Zakythinos, op. cil., p. 57; Ostrogorsky, Jlistoire de l'Etal by:anlin, Paris, 1969, 
p. 114. 
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